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5. Ces prix s'appliquent à des lots de grumes de qualité normale, mesurées

et classées selon les Usages suisses du commerce et du bois.
Ils peuvent être modifiés en plus ou en moins selon la qualité des
bois mis en vente.

6. Acheteurs et vendeurs s'entendront directement quant aux traite¬
ments de protection des bois stockés en forêt.

7. Les Usages suisses du commerce déterminent les conditions de paie¬
ment (30 jours 2 o/o, 3 mois net). La facturation s'effectuera après la
mise à port de camion du bois vendu.

8. Sont chargés de facturer et d'encaisser les prestations usuelles pour le
fonds du bois (50 et. du producteur plus 40 et. de l'acheteur) : les
vendeurs pour les forêts publiques et les acheteurs pour les forêts
privées.

9. Acheteurs et vendeurs concluront des marchés dans le sens de la
présente recommandation.

Pour la Commission des forêts et du bois :

Le président : Le président de l'Association
des scieries bernoises,

A. SOLOMONI cercles I et II - Jura :

Inspecteur forestier R. BOURQUIN

ORGANES DE L'ADIJ
Direction
Président : Frédéric Savoye, 2610 Salnt-lmier, tél. 039 41 31 08

Secrétaire général : François Lâchât, 2740 Moutier, tél. 032 93 41 51

Membres : Jean Jobé, préfet, 2900 Porrentruy, tél. 066 66 10 29
Rémy Berdat, 2740 Moutier, tél. 032 93 12 45
Marcel Houlmann, 2520 La Neuvevllle, tél. 038 51 31 21
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